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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
 

Loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard 

- 

Version en vigueur jusqu’au 11 mai 2010  

Article 2 

Modifié par la Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 6 

L'importation ou la fabrication de tout appareil dont le fonctionnement repose sur le hasard et qui permet, 
éventuellement par l'apparition de signes, de procurer moyennant enjeu un avantage direct ou indirect de 
quelque nature que ce soit, même sous forme de parties gratuites, est punie de trois ans d'emprisonnement et 
de 45000 Euros d'amende. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros 
d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

Sont punies des mêmes peines la détention, la mise à la disposition de tiers, l'installation et l'exploitation de 
ces appareils sur la voie publique et ses dépendances, dans des lieux publics ou ouverts au public et dans les 
dépendances, mêmes privées, de ces lieux publics ainsi que l'exploitation de ces appareils ou leur mise à 
disposition de tiers par une personne privée, physique ou morale, dans des lieux privés. 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables aux appareils de jeux dont le fonctionnement 
repose sur l'adresse et dont les caractéristiques techniques font apparaître qu'il est possible de gagner plus de 
cinq parties gratuites par enjeu ou un gain en espèces ou en nature. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux appareils de jeux proposés au public à 
l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. Un décret en Conseil d'Etat précise les 
caractéristiques techniques de ces appareils, la nature des lots, le montant des enjeux, le rapport entre ce 
dernier et la valeur des lots et, le cas échéant, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au public. 

Sont également exceptés des dispositions du présent article les appareils de jeux proposés au public dans les 
casinos autorisés où est pratiqué au moins un des jeux prévus par la loi. Ces appareils ne peuvent être acquis 
par les casinos qu'à l'état neuf. Toute cession de ces appareils entre exploitants de casinos est interdite et 
ceux qui ne sont plus utilisés doivent être exportés ou détruits. 

Les personnes physiques ou morales qui fabriquent, importent, vendent ou assurent la maintenance des 
appareils visés à l'alinéa précédent ainsi que les différents modèles d'appareils sont soumis à l'agrément du 
ministre de l'intérieur. Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités de calcul du produit brut des jeux 
provenant des appareils et les conditions dans lesquelles sont fixés les taux de redistribution des mises 
versées au joueur. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard 

- 

Les infractions aux dispositions de l’article 1 ci-dessus seront punies des peines prévues aux premier, 
troisième et quatrième alinéas de l’article 410 du code pénal. 

Article 2 

Les officiers de police judiciaire pourront, avant toute poursuite, saisir les appareils, ainsi que les documents 
s’y rapportant.  

Le juge pourra ordonner leur destruction et, le cas échéant, la fermeture de l’établissement soit à titre 
définitif, soit à titre temporaire pour une durée maximale de 5 ans.  

 

2. Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du 
nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de 
droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée 
en vigueur 

 

- 

Dans l'intitulé de la loi n°83-628 du 12 juillet 1983, les mots « interdisant certains appareils de jeux »sont 
remplacés par les mots « relative aux jeux de hasard » 

Article 262 

- 

Les articles 1er à 4 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 précitée sont ainsi rédigés: 

Article 263 

(…) 

« Art. 2. - L'importation ou la fabrication de tout appareil dont le fonctionnement repose sur le hasard et qui 
permet, éventuellement par l'apparition de signes, de procurer moyennant enjeu un avantage direct ou 
indirect de quelque nature que ce soit, même sous forme de parties gratuites, est punie de deux ans 
d'emprisonnement et de 200000 F d'amende. 

« Sont punies des mêmes peines la détention, la mise à la disposition de tiers, l'installation et l'exploitation 
de ces appareils sur la voie publique et ses dépendances, dans des lieux publics ou ouverts au public et dans 
les dépendances, mêmes privées, de ces lieux publics ainsi que l'exploitation de ces appareils ou leur mise à 
disposition de tiers par une personne privée, physique ou morale, dans des lieux privés. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables aux appareils de jeux dont le fonctionnement 
repose sur l'adresse et dont les caractéristiques techniques font apparaître qu'il est possible de gagner plus de 
cinq parties gratuites par enjeu ou un gain en espèces ou en nature. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux appareils de jeux proposés au public à 
l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines, ni aux appareils distributeurs de confiseries. 
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Un décret en Conseil d'Etat précise les caractéristiques techniques de ces appareils, la nature des lots, le 
montant des enjeux, le rapport entre ce dernier et la valeur des lots et, le cas échéant, les personnes 
susceptibles d'en proposer l'utilisation au public. 

« Sont également exceptés des dispositions du présent article les appareils de jeux proposés au public dans 
les casinos autorisés où est pratiqué au moins un des jeux prévus par la loi. Ces appareils ne peuvent être 
acquis par les casinos qu'à l'état neuf. Toute cession de ces appareils entre exploitants de casinos est interdite 
et ceux qui ne sont plus utilisés doivent être exportés ou détruits. 

« Les personnes physiques ou morales qui fabriquent, importent, vendent ou assurent la maintenance des 
appareils visés à l'alinéa précédent ainsi que les différents modèles d'appareils sont soumis à l'agrément du 
ministre de l'intérieur. Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités de calcul du produit brut des jeux 
provenant des appareils et les conditions dans lesquelles sont fixés les taux de redistribution des mises 
versées au joueur.  

(…) 

 

3. Loi 95-73 du 24 janvier 1995 d'orientation et de programmation 
relative à la sécurité 

- 

II. - Le quatrième alinéa de l'article 2 de la loi no 83-628 du 12 juillet 1983 interdisant certains appareils de 
jeux est ainsi rédigé: 

Article 34  

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux appareils de jeux proposés au public à 
l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. Un décret en Conseil d'Etat précise les 
caractéristiques techniques de ces appareils, la nature des lots, le montant des enjeux, le rapport entre ce 
dernier et la valeur des lots et, le cas échéant, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au 
public. » 

 

4. Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité 

- 

(…) 

Article 6 

XXIII. - Le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 EUR d'amende » sont remplacés par les mots : « 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 EUR d'amende » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 EUR d'amende lorsque l'infraction est 
commise en bande organisée. » 

XXIV. - Le premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 précitée est ainsi modifié : 
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1° Les mots : « de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 EUR d'amende » sont remplacés par les mots : « 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 EUR d'amende » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 EUR d'amende lorsque l'infraction est 
commise en bande organisée. » 

 

5. Loi n°2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence 
et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne. 

 

- 

(…) 

Article 67 

II. - Les deux dernières phrases du cinquième alinéa de l'article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 
relative aux jeux de hasard sont ainsi rédigées : « Toute cession de ces appareils entre exploitants de casinos 
fait l'objet d'une déclaration à l'autorité administrative, selon des modalités définies par décret. Ceux qui 
restent inutilisés doivent être exportés ou détruits. » 

 

C. Autres dispositions 
 

1. Loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard 

- 

Modifié par Loi n°2010-476 du 12 mai 2010 - art. 56 (V) 

Article 1  

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 

Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 

Modifié par Loi n°87-306 du 5 mai 1987 

Modifié par Loi n°86-1019 du 9 septembre 1986 

Le fait de participer, y compris en tant que banquier, à la tenue d'une maison de jeux de hasard où le public 
est librement admis, même lorsque cette admission est subordonnée à la présentation d'un affilié, est puni de 
trois ans d'emprisonnement et de 90 000 euros d'amende. Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 200 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

Le fait d'établir ou de tenir sur la voie publique et ses dépendances ainsi que dans les lieux publics ou 
ouverts au public et dans les dépendances, même privées, de ceux-ci tous jeux de hasard non autorisés par la 
loi dont l'enjeu est en argent est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 
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Le fait de faire de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d'une maison de jeux de hasard non 
autorisée est puni de 100 000 euros d'amende. Le tribunal peut porter le montant de l'amende au quadruple 
du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale. 

 

2. Décret n°59-1489 du 22 décembre 1959 

- 

Modifié par Décret n°2006-1595 du 13 décembre 2006 - art. 2 JORF 15 décembre 2006 

Article 1 

Peuvent être autorisés dans les casinos les jeux de hasard suivants : 

a) Jeux dits "de contrepartie" : 

- la boule ; 

- le vingt-trois ; 

- la roulette dite "française" ; 

- la roulette dite "américaine" ; 

- la roulette dite "anglaise" ; 

- le trente et quarante ; 

- le black jack ; 

- le craps ; 

- le stud poker ; 

- le punto banco ; 

- le hold'em poker de casino ; 

b) Jeux dits "de cercle" : 

- le baccara chemin de fer ; 

- le baccara à deux tableaux à banque limitée ; 

- le baccara à deux tableaux à banque ouverte ; 

- l'écarté ; 

- le Texas hold'em poker ; 

c) Les formes électroniques des jeux mentionnés aux a et b ; 

d) Les jeux pratiqués avec des appareils définis à l'article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 qui 
procurent un gain en numéraire, dits "machines à sous". 
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3. Décret n° 2010-673 du 18 juin 2010 

- 

Toute cession entre exploitants de casinos, toute exportation et toute destruction d'appareils de jeux visés au 
cinquième alinéa de l'article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard doit être 
réalisée par l'intermédiaire des sociétés agréées visées au sixième alinéa du même article. 

Article 1  

 

D. Jurisprudence 
 

- 

(…) 

Cour de cassation, Chambre criminelle, 3 juin2009, Hakim X., n°08.82941 

"aux motifs qu'aucun texte européen n'a posé à ce jour le principe de l'autorisation des jeux et des paris sur 
le fondement des articles 43 et 49 du Traité (de Rome) ; qu'ainsi, le point 5 de l'article 1er de la directive n° 
2000/31/CE sur le commerce électronique dispose qu'elle n'est pas applicable aux activités de jeux d'argent 
impliquant des mises ayant une valeur monétaire dans des jeux de hasard, y compris les loteries et les 
transactions portant sur des paris ; qu'il en va de même de la directive n° 2006/123/CE du 12 décembre 
2006, relative aux services qui ne s'applique pas, aux termes de son article 2.2, aux jeux d'argent ; que, 
certes, la commission européenne a adressé, le 27 juin dernier, aux autorités françaises, un avis motivé 
concernant le monopole des jeux, exigeant l'ouverture à la liberté de prestations de services, mais cet avis ne 
concerne que le secteur des paris sportifs et non les jeux de hasard dans leur ensemble ; que la question des 
jeux, en droit européen, relève donc, quant à présent, de la seule jurisprudence de la Cour de justice des 
communautés européennes ; que les principes actuellement retenus par cette juridiction sont les suivants : 

- les jeux d'argent constituent une activité à caractère économique et plus précisément des prestations de 
services qui sont soumises, à ce titre, aux dispositions du traité CE relatives à la libre prestation de services 
et à la liberté d'établissement ; 

- cependant, des raisons impérieuses d'intérêt général, tels la protection des consommateurs, la 
prévention de la délinquance, la protection de la moralité publique, la limitation de la demande de 
jeux d'argent ou le financement d'activités d'intérêt général justifient que les Etats puissent apporter 
librement des restrictions à l'exploitation des jeux de hasard ; 

- les restrictions doivent être propres à la réalisation de l'objectif poursuivi, ne doivent pas être 
disproportionnées, ni discriminatoires et doivent avoir pour objectif soit de réduire véritablement les 
occasions de jeux de manière cohérente et systématique, car la collecte d'argent public ne peut être 
leur justification réelle, soit de prévenir l'exploitation des activités de jeux de hasard à des fins 
criminelles et frauduleuses en les canalisant dans des circuits contrôlables ; 

- les juridictions nationales sont seules compétentes pour apprécier, à partir des critères retenus par la Cour 
de justice, les raisons d'intérêt général invoquées pour justifier les restrictions à la liberté d'établissement et à 
la libre prestation de service, leur caractère non discriminatoire et leur proportionnalité à l'objectif poursuivi; 

que la réglementation française des loteries est conforme au droit communautaire et ne s'oppose en 
rien aux objectifs mis en exergue par la Cour de justice ; qu'elle permet de proposer au public une 
offre de jeux de loterie respectant les objectifs suivants : 
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- assurer l'intégrité, la sécurité et la fiabilité des opérations de jeux et veiller à la transparence de leur 
exploitation ; 

- canaliser la demande de jeux dans un circuit contrôlé par l'autorité publique, afin de prévenir les 
risques d'une exploitation des jeux d'argent à des fins frauduleuses ou criminelles et de lutter contre 
le blanchiment d'argent ; 

- encadrer la consommation des jeux afin de prévenir le développement des phénomènes de 
dépendance ; 

- veiller à ne pas inciter les mineurs à jouer ; 

(…) 

 

 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

- 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

Article 4 

 

2. Préambule de la constitution du 27 octobre 1946 

- 

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence. 

Alinéa 11 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la liberté d’entreprendre 

 

- 

(…) 

Décision n°81-132 DC du 16 janvier 1982 – Loi de nationalisation  

16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice 
du droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ 
d'application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par l'intérêt général, les 
principes mêmes énoncés par la Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en 
ce qui concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un des buts de 
la société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, qu'en 
ce qui concerne les garanties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puissance publique ; 
que la liberté qui, aux termes de l'article 4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne 
nuit pas à autrui, ne saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient 
apportées à la liberté d'entreprendre. 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°89-254 DC du 4 juillet 1989 – Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative 
aux modalités d'application des privatisations 

5. Considérant que la liberté d'entreprendre n'est ni générale, ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient 
pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°97-388 DC du 20 mars 1997 –Loi créant les plans d'épargne retraite 

51. Considérant que la liberté d'entreprendre, qui n'est ni générale ni absolue, s'exerce dans le cadre 
des règles instituées par la loi ; que les contraintes établies par le législateur en vue de préserver la 
sécurité financière des salariés, en ce qui concerne la création, la gestion et le contrôle des fonds 
d'épargne retraite ne portent pas à cette liberté des atteintes excessives propres à en dénaturer la 
portée ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 – Loi d'orientation et d'incitation relative à la 
réduction du temps de travail 

26. Considérant, en deuxième lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté 
d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, les limitations justifiées par 
l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations 
n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer 
les principes fondamentaux du droit du travail, et notamment de poser des règles propres à assurer au mieux, 
conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir 
un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés ; qu'en réduisant, à 
l'article 1er de la loi, de trente-neuf à trente-cinq heures, la durée légale du travail effectif, en 2000 ou 2002, 
selon les cas, et en prévoyant, à l'article 3, un dispositif visant à inciter les employeurs à réduire la durée du 
travail avant ces échéances, le législateur a entendu, dans le contexte actuel du marché du travail, s'inscrire 
dans le cadre du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000 – Loi relative à la réduction négociée du temps de 
travail 

27. Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui 
découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, les limitations 
justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites 
limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au 
législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du travail et, notamment, de poser des règles propres 
à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit 
pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés, 
ainsi que le respect des dispositions du onzième alinéa du Préambule selon lesquelles la Nation " garantit à 
tous...le repos et les loisirs... "; qu'en portant à trente-cinq heures la durée légale du travail effectif, le 
législateur a entendu s'inscrire dans le cadre des cinquième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2000-433 DC du 27 juillet 2000 – Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 

40. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ; qu'il est cependant loisible au législateur de lui apporter des limitations 
justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles ; qu'il lui appartient par 
ailleurs de veiller, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, à la conciliation entre les divers principes et règles de 
valeur constitutionnelle applicables à la communication audiovisuelle ; que cette conciliation doit être 
opérée compte tenu des contraintes techniques et des nécessités économiques d'intérêt général propres à ce 
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secteur ; que, par suite, il incombe au législateur, en fixant les règles tendant à la préservation du caractère 
pluraliste des courants d'expression socioculturels, de veiller à ce que leur application ne limite pas la liberté 
d'entreprendre dans des proportions excessives au regard de l'objectif constitutionnel du pluralisme ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2000-436 DC du 7 décembre 2000 – Loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains 

20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " répond à 
un objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement 
de destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le 
législateur a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle 
de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à 
l'objectif poursuivi ; que doit être par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa (3°) 
de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 – Loi relative à l'archéologie préventive 

13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas 
d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 – Loi portant amélioration de la couverture 
des non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, 

17. Considérant que, selon la saisine des sénateurs, le choix opéré par le législateur d'exclure du secteur 
concurrentiel la garantie des risques en cause ne serait justifié par l'intérêt général ni dans son principe, ni 
dans les modalités retenues et porterait, dès lors, une atteinte manifestement disproportionnée à la liberté 
d'entreprendre ; que, d'une part, les assureurs du monde agricole, dont la participation au fonctionnement du 
nouveau régime serait restreinte "au recueil des bulletins d'adhésion", se trouveraient privés d'exercer 
librement une "activité historique", alors même que l'objectif poursuivi de l'amélioration de la couverture 
sociale des agriculteurs pouvait être satisfait en maintenant le système d'assurances privées, notamment par 
la revalorisation des prestations au prix d'une augmentation modérée du montant des primes ; que, d'autre 
part, le choix d'un régime par répartition équilibré serait promis à l'échec, car porteur d'un déficit structurel 
devant conduire à l'augmentation des cotisations et, à terme, à l'octroi de subventions ; qu'enfin, le transfert 
de la gestion du risque afférent aux accidents de la vie privée à la branche "maladie" de la sécurité sociale 
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agricole, contribuerait encore à l'aggravation des charges publiques tout en offrant aux assurés une 
couverture moins favorable ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

19. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : "La Nation 
assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; que, selon son onzième 
alinéa : "Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d'existence" ; qu'il incombe au législateur comme à l'autorité 
réglementaire, conformément à leurs compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes 
posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur mise en oeuvre ; 

20. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, et notamment, comme en l'espèce, dans celui des principes fondamentaux 
de la sécurité sociale, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature 
constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès lors que, 
dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ; 

21. Considérant que les dispositions de la loi déférée ont pour objet d'améliorer la protection sociale des 
agriculteurs non salariés, notamment par la création d'indemnités journalières et d'une rente décès, ainsi que 
par une meilleure indemnisation de l'incapacité permanente ; que, dès lors, le législateur a pu, pour 
satisfaire aux prescriptions des dispositions précitées du Préambule de 1946, choisir de créer une 
nouvelle branche de sécurité sociale sans commettre, dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation, 
d'erreur manifeste constitutive d'une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2004-494 DC du 29 avril 2004 – Loi relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social 

16. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation " 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs... " ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le 
domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n°2004-509 DC du 13 janvier 2005 – Loi de programmation pour la cohésion sociale 

23. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, 
ainsi que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels 
figurent, selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi ; 

24. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 
de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise 
en œuvre des principes économiques et sociaux du Préambule de 1946, tout en les conciliant avec les 
libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à assurer au mieux, 
conformément au cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, il 
peut apporter à la liberté d'entreprendre des limitations liées à cette exigence constitutionnelle, à la 
condition qu'il n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; 

25. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 
de la Constitution ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment 
précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une 
interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi ; que, pour autant, ces autorités conservent le pouvoir d'appréciation et, en cas de 
besoin, d'interprétation inhérent à l'application d'une règle de portée générale à des situations particulières ; 

26. Considérant qu'il résulte des termes mêmes du premier alinéa de l'article L.122-14-4 du code du travail, 
dans sa rédaction résultant du paragraphe V de l'article 77 de la loi déférée, qu'il appartiendra au juge, saisi 
d'une demande en ce sens, s'il constate la nullité de la procédure de licenciement en l'absence du plan de 
reclassement prévu par l'article L. 321-4-1 du même code, d'ordonner la réintégration du salarié sauf si cette 
réintégration est devenue impossible ; qu'à titre d'illustration d'une telle impossibilité, le législateur a 
mentionné certains exemples tels que la fermeture de l'établissement ou du site, ou l'absence d'emploi 
disponible de nature à permettre la réintégration du salarié ; 

27. Considérant, d'une part, qu'en édictant ces dispositions, qui définissent une règle suffisamment claire et 
précise qu'il appartiendra au juge de mettre en œuvre, le législateur n'a méconnu ni la compétence qui est la 
sienne en vertu de l'article 34 de la Constitution, ni l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la 
loi ; 

28. Considérant, d'autre part, que le législateur a ainsi opéré entre le droit de chacun d'obtenir un 
emploi, dont le droit au reclassement de salariés licenciés découle directement, et la liberté 
d'entreprendre, à laquelle la réintégration de salariés licenciés est susceptible de porter atteinte, une 
conciliation qui n'est entachée d'aucune erreur manifeste ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n°2005-532 DC du 19 janvier 2006 – Loi relative à la lutte contre le terrorisme et 
portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers 

9. Considérant, en deuxième lieu, qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties, au nombre 
desquelles figurent le respect de la vie privée et la liberté d'entreprendre, respectivement protégés par les 
articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

10. Considérant, en l'espèce, que le législateur a assorti la procédure de réquisition de données techniques 
qu'il a instituée de limitations et précautions, précisées ci-dessus, propres à assurer la conciliation qui lui 
incombe entre, d'une part, le respect de la vie privée des personnes et la liberté d'entreprendre des 
opérateurs, et, d'autre part, la prévention des actes terroristes, à laquelle concourt ladite procédure ; 

(…) 

 

2. Sur la protection de la santé et la sauvegarde de l’ordre public 

 

- 

(…) 

Décision n°82-141 DC du 27 juillet 1982 – Loi sur la communication audiovisuelle 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : "la libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par 
la loi" ; 

4. Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose : "la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; que cette réglementation, qui 
répond dans des circonstances données à la sauvegarde de l'ordre public, ne doit pas excéder ce qui est 
nécessaire à garantir l'exercice d'une liberté ; 

5. Considérant qu'ainsi il appartient au législateur de concilier, en l'état actuel des techniques et de 
leur maîtrise, l'exercice de la liberté de communication telle qu'elle résulte de l'article 11 de la 
Déclaration des droits de l'homme, avec, d'une part, les contraintes techniques inhérentes aux moyens de 
la communication audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la 
sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui et la préservation du caractère pluraliste des 
courants d'expression socioculturels auquel ces modes de communication, par leur influence considérable, 
sont susceptibles de porter atteinte ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n°90-283 DC du 8 janvier 1991 – Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme 

8. Considérant que l'évolution qu'a connue le droit de propriété s'est également caractérisée par des 
limitations à son exercice exigées au nom de l'intérêt général ; que sont notamment visées de ce chef les 
mesures destinées à garantir à tous, conformément au onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946, "la protection de la santé" ; 

(…) 

11. Mais considérant que ces dispositions trouvent leur fondement dans le principe constitutionnel de 
protection de la santé publique ; qu'au demeurant, la loi réserve la possibilité de faire de la publicité à 
l'intérieur des débits de tabac ; que l'interdiction édictée par l'article 3 de la loi déférée ne produira tous ses 
effets qu'à compter du 1er janvier 1993 ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°94-352 DC du 18 janvier 1995 – Loi d'orientation et de programmation relative à 
la sécurité 

3. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, et la recherche des auteurs d'infractions, sont nécessaires à la sauvegarde de 
principes et droits à valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation 
entre ces objectifs de valeur constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement 
garanties au nombre desquelles figurent la liberté individuelle et la liberté d'aller et venir ainsi que 
l'inviolabilité du domicile ; que la méconnaissance du droit au respect de la vie privée peut être de nature à 
porter atteinte à la liberté individuelle ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°99-424 DC du 29 décembre 1999 – Loi de finances pour 2000 

52. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation de l'objectif de valeur 
constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, qui découle nécessairement de l'article 13 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, avec le principe énoncé par son article 8, aux termes 
duquel : " La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut 
être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée 
" ; (…) 

 

  



18 
 

3. Sur la conciliation entre diverses exigences constitutionnelles 

 

- 

(…) 

Décision n°86-210 DC du 29 juillet 1986 – Loi portant réforme du régime juridique de la 
presse 

1. Considérant que, pour contester la conformité à la Constitution de la loi sur la communication 
audiovisuelle, les députés auteurs de la saisine font valoir qu'elle méconnaîtrait le droit à la libre 
communication des pensées et des opinions tel qu'il résulte de l'article 11 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ainsi que le principe d'égalité devant la loi et qu'elle porterait atteinte à la liberté 
d'entreprendre 

2. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en 
leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, 
pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la 
suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce 
pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°86-217 DC du 18 septembre 1986 – Loi relative à la liberté de communication,  

3. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que "la mise en oeuvre moderne de la liberté de 
communication proclamée par l'article 11 de la Déclaration de 1789 suppose l'existence d'une instance 
indépendante" chargée de veiller au respect des principes constitutionnels en matière de communication 
audiovisuelle ; que l'indépendance d'un tel organisme implique que le législateur lui-même ne puisse mettre 
fin de façon anticipée au mandat de ses membres ; que, faute d'avoir prévu le maintien en fonction des 
membres composant la Haute autorité de la communication audiovisuelle jusqu'à l'expiration de leur 
mandat, les articles 96 et 99 de la loi méconnaissent des exigences de valeur constitutionnelle ; 

4. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le 
cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 
l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions législatives qu'il 
estime inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des 
exigences de caractère constitutionnel ;  

(…) 
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- 

(…) 

Décision n°2002-461 DC du 29 août 2002 – Loi d’orientation et de programmation pour la 
justice, 

67. Considérant, en outre, qu'il est à tout moment loisible au législateur, dans le domaine de sa 
compétence, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des 
modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; que l'exercice de ce pouvoir ne 
doit cependant pas aboutir à priver de garanties légales des exigences de valeur constitutionnelle ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2003-483 DC du 14 août 2003 – Loi portant réforme des retraites 

7. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées implique la mise en 
œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible 
au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent 
appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou 
la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions 
qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver 
de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2007-546 DC du 25 janvier 2007 – Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 
août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de 
l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé 
publique 

13. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs 
de valeur constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; 
que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n°2009-584 DC du 16 juillet 2009 – Loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées 
par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ; qu'en outre, le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n°2009-599 DC du 29 décembre 2009 – Loi de finances pour 2010,  

101. Considérant que les exigences constitutionnelles résultant des dispositions précitées impliquent la mise 
en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au 
législateur, pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; 
qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la 
réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui 
appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de 
dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait 
aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 – Loi relative à l’ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne. 

23. Considérant, en premier lieu, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter, pour la réalisation ou la 
conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

24. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations 
liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en 
résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
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25. Considérant, en l'espèce, qu'en adoptant la loi contestée, le législateur a voulu lutter contre les méfaits du 
marché illégal des jeux et paris en ligne en créant une offre légale sous le contrôle de l'État ; qu'à cette fin, il 
a soumis l'organisation de jeux en ligne à un régime d'agrément préalable ; qu'il a créé une autorité 
administrative indépendante, l'Autorité de régulation des jeux en ligne, chargée d'agréer les nouveaux 
opérateurs, de contrôler le respect de leurs obligations et de participer à la lutte contre les opérateurs illégaux 
; qu'il a édicté des mesures destinées à prévenir une accoutumance, à protéger les publics vulnérables, à 
lutter contre le blanchiment d'argent et à garantir la sincérité des compétitions sportives et des jeux ; qu'il a 
choisi de ne pas ouvrir l'accès des opérateurs agréés au marché des jeux de pur hasard ; qu'il a réglementé la 
publicité en faveur de l'offre légale de jeu tout en sanctionnant pénalement celle en faveur de l'offre illégale ; 
qu'eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, il a adopté des mesures propres à assurer une conciliation 
qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté d'entreprendre et l'objectif de 
valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; 

(…) 

 

4. Sur la procédure relative à la question prioritaire de constitutionnalité 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-16 QPC du 23 juillet 2010 – M. Philippe E. [Organismes de gestion agréés] 

2. Considérant que les dispositions du 1° du 7 de l'article 158 du code général des impôts précitées étaient 
applicables du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2008 ; qu'elles ont été modifiées par la loi du 27 décembre 
2008 susvisée ; que le Conseil d'État les a jugées applicables au litige ; que, comme l'a jugé le Conseil 
constitutionnel dans sa décision du 12 mai 2010 susvisée, le constituant, en adoptant l'article 61-1 de la 
Constitution, a reconnu à tout justiciable le droit de voir examiner, à sa demande, le moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative méconnaît les droits et libertés que la Constitution garantit ; que la modification ou 
l'abrogation ultérieure de la disposition contestée ne fait pas disparaître l'atteinte éventuelle à ces 
droits et libertés ; qu'elle n'ôte pas son effet utile à la procédure voulue par le constituant ; que, par 
suite, elle ne saurait faire obstacle, par elle-même, à la transmission de la question au Conseil 
constitutionnel au motif de l'absence de caractère sérieux de cette dernière 

(…) 
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